






















“Des formes linguistiques peuvent fort bien être éliminées dans la diachronie de
la norme commune (prescriptive et statistique), tout en restant vivantes pour
d’autres registres d[e la langue]” (Müller 1985, 70).



“Si l’on considère les caractéristiques des parlers acadiens, on constate d’abord
qu’il s’y trouve des termes français archaïques (ancien et moyen français) dont la
plupart survivent également en France dans les patois” (Massignon 1962, 732).







“C’est surtout comme signe de culture que se manifeste l’archaïsme : les « lettrés
» parlent comme les livres dont ils sont nourris.” (Bonnard 1971, 227.)







“Dire que plusieurs langues appartiennent à un même groupe, c’est dire qu’elles
sont des différenciations d’une langue plus ancienne : les langues parentes sont
en réalité une seule et même langue modifiée de manières diverses au cours du
temps” (Meillet 1921, 78).

“c’est la persistance de formes anciennes à l’intérieur du système nouveau qui a
rendu possible la grammaire comparée.” (Meillet 1937, 450.)
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“Selon les experts, le changement linguistique est si rapide qu’après environ
6 000 ans toute trace de relation antérieure a été effacée par l’érosion phonétique
et sémantique régulière” (Ruhlen 1994, 76).17



“la parenté n’implique aucune ressemblance actuelle des langues considérées
[...] ; et inversement il y a beaucoup de ressemblances, soit de structure générale,
soit de vocabulaire, qui n’impliquent pas parenté” (Meillet 1921, 92).

“Ce qui pour le linguiste d’aujourd’hui représente le vocabulaire indo-européen
n’est qu’un petit noyau de termes généraux [...] impropre à donner une idée de ce
qu’était en réalité le lexique d’un parler indo-européen. Du reste le vocabulaire de
chacune des langues indo-européennes diffère profondément de celui d’une
autre langue quelconque de la famille, et ce n’est qu’une minorité des mots de
chaque idiome qui a une bonne étymologie indo-européenne” (Meillet 1937, 383).
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“De nombreux autres exemples pourraient être cités (en indo-européen ou dans
n’importe quelle autre famille de langues) pour montrer que l’affirmation selon
laquelle tout a été transformé au point de ne plus être reconnaissable après 6 000
ans est tout bonnement fausse” (Ruhlen 1994, 77).24



“Le temps n’est donc que l’une des conditions dont dépend l’importance des
changements. Ni un bon état de conservation de l’usage ancien ne prouve que le
temps écoulé depuis la rupture de la communauté initiale soit bref, ni un
renouvellement étendu des formes ne suppose un long intervalle de temps. [...].
Le degré de nouveauté d’une langue par rapport à la « langue commune » n’est
pas reconnaissable par la date”.
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“Le résultat, apparent dès le départ, des travaux de Wenker, fut une surprise : les
dialectes locaux n’étaient pas plus logiques que les langues standard dans leur
relation aux formes linguistiques antérieures” (Bloomfield 1933, 322).28

“on ne croit plus qu’un parler populaire représente l’évolution spontanée et
régulière du latin vulgaire apporté dans la région 16 ou 18 siècles auparavant.
Loin de constituer l’exception, les échanges, les emprunts, les influences
réciproques ont été « la règle ».” (Dauzat 1944, 63.)



“Les mots se sont succédés les uns aux autres, mais il est rare que le premier
occupant ait été complètement délogé de ses positions, qu’il ne soit pas
conservé dans tel ou tel coin du territoire, qu’il n’ait pas laissé de trace dans la
langue par ses dérivés ou par les actions qu’il avait exercées sur d’autres mots.”
(Dauzat 1944, 34-35).
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“La géographie linguistique a pour but essentiel de reconstituer l’histoire des
mots, des flexions, des groupements syntaxiques, d’après la répartition des
formes et des types actuels.” (Dauzat 1944, 31.)32



“Les innovations, surtout en matière de lexique, se produisent principalement
dans la région (ou aire) centrale, où se trouvent les grands centres de culture, et
qui est un foyer de créations ; au contraire, c’est dans les aires latérales,
excentriques, qu’on rencontre [...] les mots et formes les plus archaïques.”
(Dauzat 1944, 45.)





“L’histoire est [...] le garde-fou nécessaire de la géographie linguistique : l’une et
l’autre sont étroitement solidaires”.

“Ainsi, la géographie linguistique fournit des preuves de l’extension ancienne de
traits linguistiques qui ne se maintiennent plus que sous forme de reliques.
Particulièrement, quand un trait apparaît dans des zones dispersées séparées par
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une aire compacte où un trait concurrent est en usage, on peut habituellement
déduire de la carte que les zones dispersées faisaient autrefois partie d’une aire
continue.” (Bloomfield 1933, 340.)43



011“La divergence entre le français et l’occitan s’explique donc, avant tout, par le
grand nombre de mots occitans hérités du vieux fonds latin” (Schmitt 1974, 46).



“Ainsi dès les plus anciens temps du latin existait ce que l’on appelle le latin
vulgaire, un latin parlé à la fois un et varié.” (Camproux 1979, 50.) “Une unité
profonde caractérise tous les latins provinciaux et permet d’affirmer qu’il existait
un latin vulgaire sous l’Empire ; [...]. Mais sous cette unité que de variétés, qui
nous sont révélées par l’étude de nos patois !” (Gardette 1983b, 586.)





“ici se mêle, à l’idée d’un groupe d’hommes qui ont leurs habitudes propres, en
ce qui concerne la parole, celle d’hommes qui sont nés lourdauds ou n’ont pas
reçu d’éducation” (Fourquet 1968, 571).



“Le lexique du français a subi à diverses reprises un travail d’une telle intensité



que, tout en conservant une partie du fond latin primitif, il s’est trouvé largement
renouvelé. Dans aucune peut-être des autres langues romanes les variations
n’ont été aussi multiples.” (Bourciez 1930, 649).

“Quand [les langues] s’écrivent et qu’elles servent d’organe à une littérature,
elles se fixent, c’est-à-dire que leur évolution est, non arrêtée, mais ralentie, et le
mode d’emploi est réglé par un code qui est la grammaire” (Brun 1946, 8). “l’effort
des grammairiens trahit surtout une influence conservatrice [...] la langue de la
société lettrée a toujours été plus archaïque que celle du peuple” (Dauzat 1906,
81).



“Chacun sait que le patois, pauvre en ressources psychologiques et
intellectuelles, a pris au français la plupart des mots désignant des notions
abstraites [...] qu’il emprunte la terminologie des domaines de la civilisation
auxquels il n’a pas accès : religion, école, vie publique, service militaire ; qu’il
adopte avec leurs noms français les objets nouveaux”.



“Les langues [...] sont dans une perpétuelle évolution [...] et tous les
changements se font d’après des conditions variables qui en modifient la nature
et le degré. Les mots peuvent continuer à vivre dans une région et périr dans une
autre ; conserver ici leur sens primitif, là acquérir une signification nouvelle. [...]
Les sons parcourent avec une vitesse inégale la carrière de leurs
transformations, ici s’arrêtant à une étape, plus loin à une autre, ailleurs encore
occupant les points intermédiaires de leur développement. Ainsi l’observateur
attentif qui traverse nos campagnes et qui en étudie les patois, voit-il reparaître à
ses yeux tout le travail qui s’est accompli au sein du gallo-roman depuis près de
2 000 ans. Il retrouve des faits dont l’histoire n’a pas gardé le souvenir et qui
remontent au latin lui-même ; des phénomènes anciens que l’induction seule
faisait connaître et qui sont ramenés par le hasard des combinaisons récentes ;
les intermédiaires qui rattachent entre elles des formes, des significations
supposées jusqu’alors isolées ; il entend de ses propres oreilles les sons dont
les graphies des âges antérieurs n’avaient conservé qu’une trace imparfaite et
dépourvue de sens ; le passé lui devient présent”.





“Le français régional n’est pas une langue régionale de plus ; ce n’est même pas
une langue à proprement parler. Par cette appellation commode, on a coutume de
désigner l’ensemble des particularités géolinguistiques qui marquent les usages
de la langue française, dans chacune des parties de la France et de la
francophonie.” (Tuaillon 1988, 291.)
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“En lançant dans leur Tour de Babel, un vocable nouveau, le français régional,
les linguistes ont sacrifié à leur goût immodéré pour le néologisme. [...] Quelques
linguistes pensent qu’entre le dialecte [...] et le français officiel [...], il existe une
langue à part, produit de l’hybridation entre le dialecte et le français. Cette langue
à part, différente à la fois du dialecte et du français, serait le français régional. Il
n’en est pas ainsi. La locution français régional n’est qu’une commodité
d’expression pour parler de l’ensemble des particularités linguistiques qui
distinguent l’usage français d’un lieu ou d’une région donnée.”56

“En se répandant sur une zone de plus en plus vaste, parmi des populations qui
avaient des habitudes linguistiques différentes et dans des milieux plus ou moins
cultivés, le français devait fatalement s’altérer” (Dauzat 1930, 550).

“dans toute contrée qui change d’idiome et abandonne celui des ancêtres, une
sorte d’hybride se constitue, où la syntaxe, la morphologie de l’idiome introduit
impose l’essentiel de ses règles et paradigmes, ainsi que la masse de son
vocabulaire, mais où sont accueillis toutes sortes d’éléments poussés sur le
terroir. Entre le français commun du monde officiel ou de l’enseignement, et le
provençal, le picard ou le lorrain, se développe un bâtard linguistique qui tient de
l’un et de l’autre et qu’on appelle français régional : chaque province a le sien”.
(Brun 1946, 137.)



“Le français régional d’une même localité [...] est essentiellement variable,
suivant le milieu social, la famille, l’individu ; il est plus ou moins imprégné de
patois” (Dauzat 1906, 204). “C’est une langue de nature essentiellement
éphémère, inconsistante, individuelle et dont l’individualité est de plus en plus
marquée à mesure qu’on pénètre plus profondément dans les couches les moins
cultivées de la société. Les caractères grammaticaux qui le différencient sont ce
que nous appelons des fautes de français ; ses caractères lexicologiques sont
des mots empruntés au patois ou des mots français indûment formés” (Gilliéron
1886, cité par Chaurand 1985, 348).



“Le français provincial est en retard, plus ou moins, sur le français de Paris : son
évolution, par rapport à ce dernier, représente assez exactement ce qu’on appelle
en mécanique une courbe de poursuite” ; “Le français régional offre donc un
ensemble de types assez divers, mais aussi fort hétérogènes, car chaque groupe
tend, depuis plusieurs siècles, à se rapprocher du français de Paris ; l’écart varie
dans de grandes proportions suivant le lieu et suivant les milieux sociaux : les
villes sont en avance sur les campagnes, les classes cultivées sur les
demi-lettrés et les illettrés. Depuis un demi-siècle, grâce à la diffusion de
l’instruction et à la fréquence des déplacements, la qualité du français régional
s’est fort améliorée ; en mainte région, il n’est plus individualisé nettement que
dans les campagnes.” (Dauzat 1930, 552.)

“Tant que la cohésion de notre pays est assurée, ces français régionaux ne sont
que des parasites ; si l’unité du corps national se trouvait un jour compromise,
laissés à eux-mêmes, à leurs tendances propres, délivrés du lien et du frein
qu’établissent une autorité commune et l’union morale des Français, ces français
régionaux s’épanouieraient à leur tour, chacun en toute spontanéité, sur les
ruines du français commun et s’en partageraient le domaine actuel. [...] Si
l’équilibre venait à être rompu aux dépens de la langue nationale, [...] les parlers
successeurs seraient probablement les français régionaux” (1946, 140-141).



“les choses s’éclairent si l’on tient compte de la diversité des réalités rangées
sous la bannière du « français régional » : stade de la pénétration du français
dans la région considérée, sociologie du milieu observé, vitalité de l’autre pôle
linguistique (occitan, breton, dialecte d’oïl, etc.). Il est des cas, en effet où la
langue observée a pu être considérée comme une langue hybride, mélange
incertain de français et d’un autre système linguistique, fluctuant au gré de
l’interlocuteur : H. Kervarec et R. Panier en témoignent pour la Bretagne, O. Bloch
pour les Vosges, et, d’une manière différente, A. Brun pour Marseille, lequel va
jusqu’à voir dans le français régional « une forme aberrante du français normal »
(op. cit. p. 22)” (710).

“Il ne s’agit plus aujourd’hui d’un langage intermédiaire entre le français et le
provençal, d’un mélange de deux langues donnant naissance à un produit
hybride, mais de traits plus ou moins nombreux, provenant du provençal, que
l’on trouve dans la composition du français parlé en Provence : ils « colorent » le
français mais n’en modifient ni la structure ni le statut” (“Préface” à Martel 1988,
13).

“si le français populaire du Midi a sans doute pour origine ce mélange, il n’est
plus un mélange : les particularités proviennent certes du fonds occitan
sous-jacent [...] ; mais elles sont arrêtées, codifiées par l’usage”.



“en domaine francoprovençal, il est facile de distinguer français et patois, car les
registres phonétiques sont nettement distincts, ne serait-ce que par l’intonation
[...]. Si bien que le « français patoisé » en domaine francoprovençal n’existe pas”
(15).

“les deux langues sont suffisamment différentes pour que les locuteurs bilingues
ne se trompent pas de code et ne fassent pas un mélange détonnant aux oreilles
des puristes.”

“En général, les paysans n’ont plus l’impression de parler patois et le linguiste
lui-même a souvent beaucoup de peine à apprécier où finit le patois, où
commence le français régional” (Dauzat 1927, 56).



“On ne trouve plus qu’un français régional aux environs de Paris dans une aire
très vaste” (Dauzat 1927, 138).

“Les termes régionaux ont été admis dans la mesure où il était sûr qu’ils n’étaient



pas seulement dialectaux, mais en usage dans telle région chez les habitants
ignorant le dialecte et les employant spontanément sans avoir l’idée de se
singulariser par rapport à la langue commune” (P. Imbs, “Préface” au TLF, vol. 1,
xxvi).

“Ne demandons pas à un régionalisme de montrer patte blanche, on risquerait
d’exclure des faits bien réels au nom de préalables théoriques des plus incertains
[...]. Il faut tout prendre en compte, quitte à définir les modalités d’emploi.” (236)

“L’étude du français régional n’est pas une étude globale de l’usage d’un lieu



délimité, ce n’est qu’une étude différentielle par rapport à une langue officielle,
commune, qu’on appelle le bon français ou le français tout court” (Tuaillon
1977a, 10).

“Pour les dialectologues comme pour les puristes, le français régional est un
ensemble de violations de la norme.”

“les variantes régionales ou ce qu’on appelle le français régional, représentent un
rang qui est du point de vue linguistique subordonné à la koïné.”





“la norme prescriptive (ou idéale) décrit la langue comme elle doit être (et comme
elle est rarement réalisée), ou comme elle pourrait être en l’imaginant la plus
parfaite possible. Tout cela revient à dire que personne ne semble capable de
parler un français entièrement conforme à ce français abstrait, théorique et idéal”
(Müller 1985, 282).

“On est d’abord frappé par le caractère composite de cette liste où figurent à la
fois des mots français et des mots régionaux, voire des mots patois. Sans doute
leur dénominateur commun réside-t-il dans le fait que, pour l’oreille d’un puriste
du XVIIIe siècle, ils n’appartenaient pas au bel usage.” (Vurpas 1991, 7.)



“il reste permis de se demander si ces écarts, si imperceptibles, si localisés à
première vue, n’intéressent pas l’ensemble du système, s’ils ne répondent pas à
une déviation, peut-être légère, mais globale, cohérente” (217).



“on a l’habitude de désigner par français régionaux l’ensemble des variétés
géographiques qui ne sont pas celles de Paris, situant ainsi dans un même axe
des français qui entretiennent des rapports très différents avec la variété
parisienne”.









“le dictionnaire tel que nous le concevons doit comprendre le vocabulaire de la
langue commune à tous les francophones ayant reçu une telle culture de type
humaniste, la part des vocabulaires spéciaux étant limitée à ceux qui ont reçu
une diffusion assez large pour n’être plus seulement la propriété du milieu clos
qui les a vu naître.” (P. Imbs, “Préface” au TLF 1, xxvi.)



“L’instrument qui permettrait de décider de façon certaine qu’un mot est régional
ou non, est le sondage de la conscience linguistique des francophones. En
attendant, force est de recourir aux dictionnaires ; mais il faut savoir que ce
travail ne peut se faire sans une marge d’erreur”.











“[Le français régional] se caractérise par deux groupes de faits. D’une part il
comporte nombre de traits dialectaux, plus ou moins adaptés au français ; de
l’autre il a gardé, surtout à la périphérie, nombre de faits archaïques que le
langage de Paris a éliminés. Le français provincial est en retard, plus ou moins,
sur le français de Paris : son évolution, par rapport à ce dernier, représente assez
exactement ce qu’on appelle en mécanique une courbe de poursuite” (Dauzat
1930, 552).

“Les innovations, surtout en matière de lexique, se produisent principalement
dans la région (ou aire) centrale, où se trouvent les grands centres de culture, et
qui est un foyer de créations ; au contraire, c’est dans les aires latérales,
excentriques, qu’on rencontre [...] les mots et formes les plus archaïques”.

“Ce langage [= le français parlé au Canada et en Acadie], séparé de la métropole
depuis près de deux siècles, conserve des archaïsmes de prononciation [...], de
vocabulaire et de grammaire” (Dauzat 1930, 563).





“dès le XVe siècle, suivant plus ou moins la direction suggérée par Dante, un
certain nombre de philologues italiens en étaient arrivés à penser que les
vulgaires romans, tout spécialement l’italien, étaient d’origine latine” (Camproux
1979, 19).



“[Le] seul critère [sur lequel est fondé le bon usage] est « l’opinion commune », le
qu’en dira-t-on élevé au rang de valeur absolue” ; “[la doctrine de Vaugelas]
assimil[e] la norme linguistique aux bonnes manières et jet[te] l’exclusive sur
tous les usages qui s’écartent de celui de la classe socio-culturellement
dominante” (Marzys 1984, 11 et 37).

“Tout ce qui remonte au-delà d’Henri IV est du « vieux gaulois »” (HLF 4, 227).



“[les] façons de parler des Provinces [...] corrompent tous les jours la pureté du
vray langage françoys” (VaugelasM 1984, 65).

“L’âge précédent avait fait au profit du parler de Paris, l’unité de la langue.
Désormais, les dialectes vaincus vont être méprisés, et comme la vie littéraire,
ainsi que la vie politique, se concentrera à Paris, on se gardera de tout
provincialisme, comme d’une tache” ; “Au temps de Vaugelas [...] le
provincialisme est un des pires défauts dans lesquels un auteur peut tomber”
(HLF 3, 180-181).

“Par usage nous appelons Gascon tout ce qui n’est pas purement François et qui
a du barbarisme” (Sorel, cité dans HLF 3, 181, n. 1).
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“le Languedocien & Provençal [...] ne sont que des restes du vieux Gaulois & du
langage Romain [...] Cette langue Languedocienne & Provençale ont autresfois
esté le langage de Cour” (cité par Von Gemmingen 1995, 65)84.



“Les plus belles expressions [...] deviennent basses, lorsqu’elles sont profanées
par l’usage de la populace, qui les applique à des choses basses. [...] Les
personnes de qualité, et les Savans tâchent de s’élever au-dessus de la populace,
et n’emploient jamais ces expressions qu’elle gâte par le mauvais usage qu’elle
en fait. Les hommes imitent volontiers ceux dont ils estiment la qualité ; ce qui
fait qu’en très-peu de tems, les mots que les riches ou les savans bannissent de
leur conversation, ne sont ensuite reçûs de personne ; ils sont obligez de quitter
la Cour, les villes, et de se retirer dans les Villages, pour n’être plus que le
langage des Païsans”.



“Qu’il y ait un rapport entre l’avilissement et le vieillissement des termes, c’est ce
que montre plus loin notre répertoire. Les mots en vieillissant se dégradent et
réciproquement” (HLF 6, 1014).

“je pose des principes qui n’auront pas moins de durée que nostre langue et
nostre Empire ; car il sera toujours vray qu’il y aura un bon et un mauvais usage,
que le mauvais sera composé de la pluralité des voix, et le bon de la plus saine
partie de la Cour, et des Escrivains du temps ; qu’il faudra toujours parler et
escrire selon l’Usage qui se forme de la Cour et des Autheurs, et que lorsqu’il
sera douteux ou inconnu, il en faudra croire les maistres de la langue, et les
meilleurs escrivains. Ce sont des maximes à ne changer jamais, et qui pourront
servir à la postérité de mesme qu’à ceux qui vivent aujourd’hui” (VaugelasM
1984, 65).

“le purisme de Vaugelas était un purisme rajeunisseur qui faisait volontiers le
sacrifice de la langue en train de vieillir, tandis que le purisme que nous
appellerons voltairien, est un purisme essentiellement conservateur, tourné vers



les monuments du passé” (HLF 6, 871-2).

“La base de la norme presciptive est toujours un modèle linguistique tiré du
passé pour corriger la langue présente et à venir”.

“Celui-ci [l’archaïsme] bénéficie encore de ce regret constant des pertes
éprouvées par la langue qui s’exprime avec une insistance croissante à partir de
La Bruyère” (HLF 6, 1162-1163).

“Pour la néologie, l’archaïsme est un succédané du néologisme. Il semble aussi
commode de reprendre les vieux mots que d’en fabriquer de nouveaux. Bien
rares sont les théoriciens qui opposent les deux procédés” (HLF 6, 1161).



“veulent non nourrir les discussions grammaticales des cercles littéraires et des
salons, mais corriger les fautes de langue que commet la masse des provinciaux
et des petites gens. Plus de discussions qui seraient hors de la portée du lecteur.
Simplement une liste de fautes avec leur correction accompagnée souvent d’une
appréciation plus ou moins vigoureuse. Les fautes ne sont plus des divergences
de la Cour et de la Ville, mais des prononciations archaïques ou vulgaires, des
mots déformés, le vocabulaire de la plus basse classe ou des provinces”
(Gougenheim 1929, i).

“Il est nécessaire d’étudier les défauts de langage et de prononciation qui sont
particuliers à chaque province, et même aux villes qui se piquent le plus de
politesse, pour les faire éviter aux enfans” (épigraphe de Molard 1810 ; cité par
Desgrouais 1766, iii).



“Celui dont la prononciation est vicieuse, celui qui défigure la langue par l’abus
et l’impropriété des termes, qui dénature les mots dans quelques-unes de leurs
syllabes, qui leur donne un genre et un nombre qui n’est pas le leur, choque
l’oreille, en affichant son ignorance” (Molard 1803, iv-v).



“Ne sait-on pas que l’ignorance enfante chaque jour de nouvelles expressions ;
que d’autres tombent en désuétude ; et que celles qui faisaient autrefois les
délices des gens du monde et les agrémens du style, rendraient ridicules
aujourd’hui ceux qui s’en serviraient ?” (Molard 1810, ix).

“Molard grammairien [...] ne vise pas à l’originalité ; il se contente de répéter les
leçons des maîtres de la grammaire” (1904, 244), comme Molard l’avoue lui-même
(1810, viii).



“Il est une foule, non-seulement de termes & de mots, mais de manières de
parler, de régimes, de constructions, en usage dans le siècle pâssé, qui sont
suranés aujourd’hui” (“Préface” à Fér 1787, vol. 1, i).

“Féraud continue à poser dans le Suplément quelques jalons d’une théorie non
exprimée du conservatisme des langages non parisiens, où se laisse entendre
une pointe de regret, de nostalgie, ou de préférence” (Seguin 1986, 142).



“Nous n’avons plus de provinces, et nous avons encore environ trente patois qui
en rappellent les noms” (Grégoire, dans De Certeau et al. 1975, 301).

“Ainsi, avec trente patois différents, nous sommes encore, pour le langage, à la
tour de Babel, tandis que, pour la liberté, nous formons l’avant-garde des
nations.” (302)



“des jargons lourds et grossiers, sans syntaxe déterminée, parce que la langue
est toujours la mesure du génie d’un peuple” (Grégoire dans De Certeau et al.
1975, 304).



“Se condamnera-t-on à passer sa vie dans ce pénible exercice, et cela pour
recueillir uniquement de vieux mots, dont un grand nombre se sont conservés
dans le patois de quelques cantons de Province ? Présenter à une Nation
éclairée, civilisée, excessivement délicate, des mots et des tours relégués dans
les entretiens grossiers de la lie du peuple, ce seroit pour fruit de ses veilles,
s’exposer au ridicule que ne manqueroient pas de jeter sur un pareil ouvrage des
hommes superficiels, incapables d’en apercevoir l’utilité” (La Curne 1756, v).













“Le caractère archaïque des patois savoyards est frappant. On peut le constater
non seulement dans la phonétique et dans la morphologie, mais aussi dans le
vocabulaire, où l’on retrouve nombre de mots et de sens disparus dans le
français propre” (xviii n. 1).



“Le gascon est généralement un français altéré, corrompu et mélangé ; mais sa
source originelle est l’ancien français” (dans Gazier 1880, 147).

“la langue des troubadours, la romane provençale, avait la première acquis le
caractère propre et spécial qui la distingue, en conservant plus exactement que
les autres, la contexture lexicographique des mots du type primitif” (xvii).

“Le patois ne pouvant prétendre à une brillante destinée, son honneur consiste
dans son ancienneté, et dans la conservation de ses vieux termes que le
Moyen-Age avait latinisés [...] et qui, conservés au sein des campagnes, ont
survécu à toutes les invasions, à toutes les révolutions, et à la langue même du
peuple roi” (1879, xlii).



“Beaucoup de mots autrefois d’un usage général et dont l’abandon est fort
regrettable, ne se trouvent plus que dans les patois” (Vayssier 1879, xvii).

“Notre patois est plus près du latin que la langue française usuelle, soit par son
vocabulaire, soit par l’ellipse des pronoms personnels, soit par la prosodie. Et
d’abord par le vocabulaire, c’est-à-dire par un grand nombre de mots communs
aux deux langues ou possédant mieux en patois la physionomie latine” (Vayssier
1879, xxv).



“plusieurs des mots que nous employons, et qui sont tenus pour barbares, sont
autant de débris de l’ancien français, restés parmi nous comme les traînards
d’une armée en marche” (1852, xxviii-xxix).

“un mot provincial fournit quelquefois des attaches, des intermédiaires, et
complète quelque série. D’autres fois c’est avec l’ancienne langue que se fait le
raccord. Des termes du français des 12e et 13e siècles ont disparu, qui vivent
encore sous des formes de patois ; et certains ont un historique aussi assuré et
d’aussi bon aloi que les vocables les plus authentiques” (“Préface” au
Supplément, iii).

“on y trouve une foule de mots d’excellente frappe ; justement parce que le plus
souvent ils se rattachent à un archaïsme authentique” (id.).

“Il est assez probable que ce que nous qualifions souvent chez le peuple de
mauvaise prononciation est simplement une ancienne manière de prononcer,
comme la plupart des locutions dites « vicieuses » ne sont autre chose que des
locutions vieillies” (1881, 12).



“Nizier du Puitspelu a chanté, contre l’écriture moderne et l’argot parisien
contemporain, le pur français et le bon parler populaire, et [...] a magnifié le
langage lyonnais” (Salmon 1991b, 265).

“Aucune occasion de rappeler que le lyonnais poursuit l’ancien français n’est
laissée de côté dans cette sorte d’illustration de la grandeur française du parler
lyonnais” (Salmon 1991b, 260).

“le français actuel de Toulouse est avant tout une langue importée gardant
l’empreinte de substrats indigènes [...]. La part qui revient aux évolutions
particulières du français depuis son importation à Toulouse est légère [...] et celle
des archaïsmes proprement français bien mince [...] malgré une opinion assez
répandue.” (9)



“Dans leur emportement, [les puristes] iraient même jusqu’à opérer une razzia
générale, non-seulement des canadianismes proprement dits, mais aussi de tous
les vieux mots venus de France et qui n’ont que le tort de ne plus être habillés à
la dernière mode” (viii).

“Seulement, si j’avais une prière à lui adresser, à ce lecteur, ce serait de ne pas
toucher à un seul de nos vieux mots d’autrefois, mots en usage dans le bon vieux
temps. [...] Ah ! oui, nos vieux mots de jadis, grâce, grâce pour eux. Leur
disparition, hélas ! s’opère déjà assez vite, sans que nous leur donnions la
poussée finale” (xiii).



“un mot n’est pas mort parce que nous ne l’employons plus, s’il vit dans les
oeuvres d’un Molière, d’un La Fontaine [...]. Montesquieu, Jean-Jacques
Rousseau, Voltaire lui-même, en offrent que nous avons délaissés, mais qui n’en
font pas moins partie des meilleures et des plus durables richesses de notre
langue” (“Préface” à la 7e éd., 1878, ix-x)

“L’objectif principal de l’auteur du Glossaire acadien est la réhabilitation du
parler régional, c’est d’ailleurs celui qu’il s’est donné tout au long de son
existence, dans ses nombreux travaux linguistiques et lexicographiques” (Génin,
“Préface” à Poirier s. d., xxxiv).

“afin de redonner aux siens un sentiment de fierté linguistique, il décida de
prouver que le parler franco-acadien tire ses origines directement de la vieille



langue française, dont il a gardés intacts de très nombreux éléments. Dans
plusieurs de ses articles, l’auteur présente les titres de noblesse du parler
acadien” (Génin, “Préface” à Poirier s. d., xxxv).

“à partir du XVIe siècle surtout, la volonté d’ennoblir le vulgaire national ne
pouvait que déboucher sur l’affirmation d’une origine noble desdits vulgaires”
(Camproux 1979, 19).

“Dans une partie du Brabant, du pays de Liège et de la Belgique, on a même
retenu la prononciation usitée sous les règnes de Henri IV et de Louis XIII” ; “la
prononciation de la langue française au XVIe siècle existe encore dans toute son
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étendue en Belgique et dans le pays de Liège” (Hécart 1834, x et 2).

“Il ne faut pas s’imaginer que l’idiome transplanté se modifiera seul, tandis que
l’idiome originaire demeurera immobile ; l’inverse ne se produit pas non plus
d’une façon absolue” (1916, 270).

“Des restes des croyances du XIXe siècle se maintiennent également dans les
conceptions populaires, comme celle selon laquelle du pur anglais de l’époque
élisabéthaine est encore parlé sur les plateaux du Kentucky” (Lehmann 1962,
116)114.

“Quelque part, dans les monts Ozark ou dans le Derbyshire, il y a un village où
l’on parle encore l’anglais élisabéthain.”





“le lexique de la langue française à une époque donnée est constitué par la
somme de tous les mots apparus dans la bouche ou sous la plume de la totalité
des francophones pendant la durée choisie comme base de l’enquête”.



“Le problème de la vitalité, par conséquent, est très nuancé. Il se présente au
moins sous cinq aspects différents : vitalité individuelle chez certains auteurs,
vitalité fictive chez des auteurs de dictionnaires, vitalité régionale, vitalité dans
une certaine couche sociale ou dans certaine langue de métier, vitalité dans la
langue générale ou courante.” (Baldinger 1957, 69.)



“Le Dictionnaire français-latin d’Estienne est bien le premier relevé alphabétique
de mots français suivis, outre leur équivalent latin, de développements en langue
nationale.” (Quémada 1968, 12).

“Les lexicographes [...] ne composaient la partie française de leurs ouvrages
qu’en fonction du latin ou d’une langue étrangère” (Matoré 1968, 58).

“on a coutume de considérer le Thresor de Nicot de 1606 comme le premier
dictionnaire français digne de ce qualificatif ; il n’est pour nous que l’un des
maillons de la lignée qui nous conduit un demi-siècle plus avant” (Quémada
1968, 11 ; une opinion identique se trouve chez Matoré 1968, 60, et Chaurand
1972, 67).



“[Tel mot] appartient-il seulement à la langue de la poésie, ou se trouve-t-il aussi
en prose ? Semble-t-il particulier à telle ou telle province, ou se rencontre-t-il
partout, ou du moins dans des régions diverses ? Est-il familier uniquement à un
groupe d’écrivains, à une école littéraire ? Est-ce un mot savant, employé par un
ou deux latiniseurs, ou est-il plus largement répandu ? Est-il particulier à la
langue populaire, familière, ou se rencontre-t-il même sous la plume des auteurs
les plus graves ? Voilà des questions auxquelles je voudrais que ce dictionnaire
pût répondre.”
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“un patois est un dialecte qui s’est dégradé. [...] le dialecte dégénère quand il ne
s’écrit plus ; ne s’écrivant plus, il se diversifie en multiples variétés, dissolution
qui se précipite quand les classes dites supérieures cessent de l’employer dans
l’usage oral, pour adopter une langue commune.” (Brun 1946, 9.)119



“la coloration dialectale des différentes langues écrites du type a [= langue écrite
littéraire] s’atténue très vite. Dès la seconde moitié du XIIe s./début du XIIIe s., les
écrivains originaires de la zone d’oïl utilisent une langue écrite commune [...]
teintée de dialectalismes peu nombreux, à l’exception des écrivains picards [...] le
picard affirme sa vitalité jusqu’au XIIIe siècle inclus ; il y a même un dernier
sursaut de la littérature dialectale picarde pendant la Guerre de Cent ans —
XIVe/XVe siècles — à la cour flamande des Ducs de Bourgogne avec l’historien
Froissart (1333—1410)”.

“Les particularismes [...] sont particularismes, non pas tellement par rapport à un
français central parfois inaccessible (aux périodes anciennes), mais par rapport à
tous les documents écrits qui ne les connaissent pas” (Henry 1972, 230).



“Il était évidemment impossible de pousser très loin la recherche pour des
millions de mots ; mais il faut instituer cette recherche dans les études spéciales”
(Lecoy 1972, 83).



“On admet trop facilement comme français des mots qui, en réalité, sont restés
régionaux” (1972, 257).



“Il faut que les érudits qui consultent l’ouvrage [le FEW] sachent que ce sont des
accidents toujours possibles [il parle des lacunes], et qu’il faut faire des
vérifications. Par exemple, pour glandus, il y avait un seul exemple dans Gdf et M.
von Wartburg l’a considéré comme français.” (Lecoy 1972, 83.)



“Il est très souvent difficile de vérifier ses sources, faute d’indications précises,
et un travail de détective, minutieux et patient, est nécessaire pour les identifier.”
(DEAF G1, xxiii.)

“Lorsqu’on consulte Godefroy, il ne faut jamais négliger la référence à un
manuscrit qui suit souvent un titre d’oeuvre” (Henry 1972, 235).





“Malgré cette valeur nouvelle qu’il doit à la poésie, il demeure toujours, aux yeux
de ceux qui lisent ou écrivent, une langue de second plan, une langue vulgaire.



Pour les besoins de l’activité intellectuelle ou pratique, pour les juristes, les
notaires, et les chancelleries, il n’y a qu’un instrument doté des qualités requises,
c’est le latin.” (HLF 1, 358.)

“Les poètes de la Pléïade, avec leur volonté de « défendre et illustrer » la langue
française, ne font donc que renouveler une longue tradition” (Picoche 1989, 27).

“que pourront donc faire les doctes ? Essentiellement enrichir la langue française
; c’est le leitmotiv de tout le XVIe siècle. C’est le voeu de Claude de Seyssel en



1509, ce sera celui de ses successeurs. A quoi mesurent-ils la pauvreté, la
« maigreur », disent-ils, de la langue française ? C’est Christophe de Longueil qui
nous le dit en 1510 : la carence d’une langue se mesure quand on essaie d’y
traduire un texte d’une autre langue : si l’on est obligé d’avoir recours à des
périphrases pour traduire un mot simple, la langue est pauvre” (Dupont 1991, 24).

“les poètes de la Pléïade ont le sentiment de n’avoir à leur disposition qu’une
langue pauvre.” (Chaurand 1972, 63.)



“C’est la doctrine de la liberté individuelle, proclamée par la Renaissance, qui a
introduit les premiers régionalismes dans la littérature[133]. Précédemment,
depuis plusieurs siècles, les écrivains s’étaient appliqués à suivre l’usage de
Paris. Les auteurs du XVIe s., à commencer par Rabelais, se sont au contraire
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permis d’employer, dans leurs ouvrages, des mots du terroir. On sait ce que
Ronsard a dit à ce sujet dans son Abrégé de l’art poétique français : « Tu sauras
dextrement choisir et approprier à ton oeuvre les vocables plus significatifs des
dialectes de notre France, quand ceux de ta nation ne seront assez propres ne
signifians ; ne se faut soucier s’ils sont gascons, poitevins, normans, manceaux,
lionnois ou d’autre pays, pourveu qu’ils soyent bons et que proprement ils
expriment ce que tu veux dire. » Montaigne se sert de tournures méridionales,
quand le français ne lui semble pas pouvoir exprimer la nuance de sa pensée :
« C’est aux paroles à servir et à suyvre, et que le Gascon y arrive, si le François
n’y peut aller »” (Straka 1981, 40).

“Dans le genre de prose le plus libre, semblait-il, de toute préoccupation
technique, Rabelais entassa la plus extraordinaire collection de mots nouveaux
qu’homme ait jamais jetée dans un livre. Latin, grec, hébreu même, langues
étrangères, argot, patois, il emprunte partout, à toutes mains ; et en même temps
il forge noms et mots, compose, pour plaisanter ou sérieusement ; tous les
procédés, populaires ou savants, lui sont bons” (HLF 2, 169).

“La continuité littéraire du français, dont la filière parisienne s’accuse de
Rutebeuf à Villon pour reprendre avec Malherbe, offre cependant une
interruption, ou plutôt une certaine déviation au XVIe s. Le long séjour de la Cour
et de la noblesse dans les châteaux de la Loire avait développé un nouveau foyer
littéraire qui attira à lui de nombreux auteurs originaires de l’Ouest. L’influence
linguistique de la basse Loire est très sensible à cette époque, surtout dans le
vocabulaire : le dialectologue qui dépouille le magistral Dictionnaire de la langue
française du XVIe siècle de M. Huguet est frappé du nombre de termes
vendômois, tourangeaux, angevins, berrichons qu’il y rencontre, à commencer
par l’avette de Ronsard” (Dauzat 1930, 544).



“Chez les écrivains qui gasconisent le plus, la proportion des mots patois est
infime” (HLF 2, 181).

“la norme est un ensemble formalisé de réalisations traditionnelles ; elle
comprend ce qui “existe” déjà, ce qui se trouve réalisé dans la tradition
linguistique ; le système, par contre, est un ensemble de possibilités de
réalisations, il comprend aussi ce qui n’a pas été réalisé mais qui est



virtuellement existant, ce qui est “possible”, c’est-à-dire, ce qui peut être créé
selon les règles fonctionnelles de la langue” (dans Guiraud 1965, 51-52).

“une élimination s’opère d’elle-même, et parmi les nombreuses créations lancées
par l’écrivain, le journaliste, l’orateur, bien peu parviennent à vivre, à s’implanter
dans le langage.” (Dauzat 1930, 160.)
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“Dans le SOED [Shorter Oxford English Dictionary], l’étiquette obsolète/rare est
presque toujours utilisée pour marquer des néologismes malheureux, dont la
première attestation est en même temps la dernière. [...] La même convention
s’applique aux marques obsolète/archaïque” (Neuhaus 1971, 36)138.

“un mot peut avoir été créé (par dérivation ou composition) ou surtout calqué sur
le latin par un écrivain isolé sans qu’il ait été dès lors adopté par la langue ; c’est
un fait qui s’est souvent reproduit” (Bloch 1935, 148).

“la tentative des archaïsants a complètement avorté. Des mots dont on a voulu
prolonger la vie, presque aucun n’a vécu” (HLF 2, 186).



“S’il n’y est ordonné, on trouvera que de cinquante ans en cinquante ans la
langue française, pour la plus grande part, sera changée et pervertie. Le langage
d’aujourd’hui est changé en mille façons du langage qui était il y a cinquante ans
ou environ.” (cité dans Dupont 1991, 23) [semble repris à Claude Longeon,
Premiers combats pour la langue française, Livre de Poche 1989].



“Si l’opinion de Ronsard estoit reçuë, il faudroit remettre en pratique toute la
vieille légende des mots dont les anciens François s’exprimoient. Ce qui serait
justement aller de mieux en pis, au lieu que despuis cent ans on a veu que d’un
lustre à l’autre la langue françoise s’est perfectionnée de mieux en mieux, en
s’espurant des mauvaises phrases des anciens, aussi bien que de plusieurs de
leurs mots qui n’estoient pas si propres de beaucoup comme ceux qui ont esté
introduicts en leur place” (cité dans HLF 3, 96).

“L’âge précédent avait fait au profit du parler de Paris, l’unité de la langue.
Désormais, les dialectes vaincus vont être méprisés, et comme la vie littéraire,
ainsi que la vie politique, se concentrera à Paris, on se gardera de tout
provincialisme, comme d’une tache” ; “Au temps de Vaugelas [...] le
provincialisme est un des pires défauts dans lesquels un auteur peut tomber”
(HLF 3, 180 et 181).



“Un écrivain aimé du public arrive à faire prendre en gré les mots de sa province,
on les rencontre chez lui avec plaisir, mais on serait surpris de les retrouver
ailleurs.” (“Préface” à Hu, vol. 1, x.).



“plus d’un mot qu’on nous donne comme du vieux français chez les auteurs de
cette époque [XVIe s.], est en réalité du français dialectal, telle l’avette de
Ronsard, qui vit toujours entre la Loire et le Maine et qui n’a jamais été un mot
d’Ile-de-France.” (1927, 87.)

















“dans l’optique du temps, [le vieux français] recouvrait non seulement le
moyen-âge, mais aussi le XVIe s. La plus grande confusion régnait dans les
esprits au sujet de ces époques qu’on considérait comme lointaines et peu
dignes d’intérêt” (Matoré 1968, 132).

“La présentation des faits laisse souvent l’impression qu’on part d’un mot du
français général au moyen-âge pour aboutir à un régionalisme dont l’aire se
serait drastiquement et subitement restreinte, alors qu’il s’agit dans bien des cas
de mots qui pssèdent déjà un caractère régional en ancien et moyen français (il y
a là, probablement, comme un automatisme de pensée qui reflète la prégnance de
l’ « archaïsme » comme scénario schématique d’explication des faits lexicaux
régionaux [...])” (Chambon 1994a, 270).



























































“A l’aube du XVe siècle, toute la vallée de l’Allier et celle de la Loire avec leurs
dépendances géographiques sont gagnées au français” (Brun 1923, 60-61).

“Le français, qui est encore pour les Méridionaux une langue étrangère en 1450,
est une langue partout connue en 1550” (Brun 1923, 407).



“l’essor du français dans le Midi est canalisé selon les grands courants
itinéraires et trouve dans les agglomérations qui servent d’étapes, un terrain
solide où prendre racine” (Brun 1923, 409).





“on se met à tenir les écritures en français, soit, mais on les avait tenues en latin
auparavant, et qui en concluerait qu’on parlât latin ?” (HLF 5, 46).



“L’unité de langue dans le royaume, ne va guère au-delà de la façade” (Brun
1923, 429).



“Il n’y a qu’environ quinze départements de l’intérieur où la langue française soit
exclusivement parlée [...]. Nous n’avons plus de provinces, et nous avons encore
environ trente patois qui en rappellent les noms. [...]. On peut assurer sans
exagération qu’au moins six millions de Français, surtout dans les campagnes,
ignorent la langue nationale ; qu’un nombre égal est à peu près incapable de
soutenir une conversation suivie ; qu’en dernier résultat, le nombre de ceux qui la
parlent n’excède pas trois millions, et probablement le nombre de ceux qui
l’écrivent correctement encore moindre.” (cité dans De Certeau et al. 1975,
301-302.)

“Le chemin de fer, la presse lue et commentée en commun, le service militaire,
l’école enfin ont créé des circonstances favorables à une francisation qui a
touché un nombre considérable d’individus.” (Chaurand 1985, 367).

“La seconde partie du XIXe siècle, le début du XXe, ont multiplié ces contraintes



directes ou indirectes, avec l’instruction primaire obligatoire, le service militaire
obligatoire, sans parler du suffrage universel avec ses agents, ses affiches et ses
réunions électorales. La vie civique, comme la vie administrative, est funeste aux
idiomes locaux”.

“Il est à remarquer que presque tous les Préfets des départements au nord de la
Loire, même quand ils envoient des traductions, ne reconnaissent pas l’existence
de dialectes” (HLF 9, 201 n. 5).





“Tout parler transplanté (début XVIIe) loin de sa source d’origine et
d’enrichissement et, en plus, dominé un siècle et demi plus tard (1763) par une
autre langue (anglais) garde plus longtemps les sens anciens et il ne peut plus
suivre le même renouvellement lexical” (Lavoie 1995, 372).



“Aujourd’hui encore [...] le créole constitue l’unique langue de la majorité des
Haïtiens et le trait d’union entre les masses et les élites du pays” (Pompilus 1961,
17).

“Un autre phénomène non négligeable réside dans les survivances. Leur
maintien et leur nombre assez élevé trouvent leur justification dans les
circonstances historiques. N’oublions pas en effet que la Vallée d’Aoste a été



séparée politiquement du monde francophone depuis 1860. Hormis de rares
contacts avec les Savoyards, les Valaisans et les émigrés installés dans
l’Hexagone, elle n’est qu’un enclave peu peuplée de la république italienne. Il est
dès lors logique d’y retrouver des archaïsmes propres à toute aire linguistique
périphérique — mais plus qu’ailleurs en raison justement de sa situation et de
son statut” (Martin 1984, 166-167).

“Le dialecte est le seul parler usuel des populations rurales [...]. Même usage
parmi le petit peuple des villes. Fait plus notable, il en est de même dans les
milieux plus relevés” (Brun 1935, 158).

“on voit se restreindre, au profit du français, l’usage du provençal, et s’établir



entre les deux idiomes une différence de valeur qui correspond à la hiérarchie
des classes” (Brun 1935, 160).

“Le français n’a été réellement diffusé comme langue parlée dans la population
provençale qu’à partir de la fin du XIXe siècle” (Blanchet 1991, 131).











“Les signes de la langue C [cible], c'est-à-dire les éléments de son système
signifié ou de son système signifiant, finissent par être identifiés avec les signes
des éléments de la langue S [source] [...]. Dès lors, le bilingue soumet les
éléments identifiés de la sorte à un traitement ultérieur obéissant aux normes de
S, lesquelles, pour certains points, peuvent bien ne pas correspondre à celles de
C” (Weinreich 1968, 652).



184

185

“Dans une certaine mesure, la notion de prestige défie toute définition
rationnelle : à cet égard, prestigieux et à la mode sont des termes presque
interchangeables.” (Winter 1973, 139.)184

“Lorsque des locuteurs apprennent une langue de prestige, ils sont soumis à une
pression sociale qui les poussent à l’acquérir sans fautes. Ils parlent la langue
apprise aussi bien que possible en évitant d’y introduire des éléments de leur
langue maternelle.” (Crowley 1992, 267.)185

“Les unités lexicales jouissent d'une diffusion facile (comparativement aux unités
phonologiques ou aux règles grammaticales) et il suffit d'un contact minimum
pour que les emprunts se réalisent” (Weinreich 1968, 664).















“d’autres fois [les mots empruntés par l’anglais et repris par le français] ont
miraculeusement retrouvé, comme dans rosbif, où l’on reconnaît l’ancien français
rostir, plus tard rôtir, et l’ancien français buef “boeuf”, sous une forme graphique
altérée, la forme et le sens qu’ils avaient en ancien français.” (Walter 1997, 183.)

“les deux termes [dans le langage militaire] désignaient la qualité essentielle de
la dissuasion nucléaire, à savoir sa capacité de faire reculer un agresseur
potentiel. L’origine anglo-américaine de cet emploi est évidente si l’on pense aux
conditions socio-culturelles qui régnaient à l’époque en question” (Schmitt 1980,
88).



“Au Canada, ces mots [archaïques dans les autres variétés de français] se sont
maintenus dans l’usage courant, uniquement [...] à cause du voisinage de
l’anglais. [... ] [L]orsqu’un terme qui s’est maintenu au Canada et non en France
se trouve être un homonyme ou un paronyme d’un mot anglais qu’on lit ou
entend constamment, il est difficile de ne pas voir un rapport de cause à effet
entre la présence du terme anglais et le maintien de son parent français dans
l’usage courant.” (Darbelnet 1971, 1169.)
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“Ici il paraît utile d’insister sur ce qui paraît évident : deux langues se mélangent
d’autant plus facilement, donnant lieu à des effets de substrat, qu’elles sont
structurellement et lexicalement semblables, puisque les bilingues ont du mal à
les garder distinctes. Parlangèli (1969, 137) formule la loi dite de Marlo ainsi : « La
pression exercée par le substrat est directement proportionnelle au degré
d’affinité entre le substrat et la langue dominante »” (Battista Pellegrini 1980,
47).195

“On observe que les emprunts s’opèrent d’autant plus aisément qu’il y a plus de
ressemblance entre la langue donneuse et la langue preneuse.”

“au XVIe s. on a cherché les mots archaïques, en même temps que les mots
dialectaux. Or les dialectes conservent tous, à toutes les époques, des mots
disparus du français propre. Dès lors on se demande souvent à laquelle des deux
sources l’écrivain a puisé” (HLF 2, 178).

“Le plus souvent, il est cependant difficile de décider s’il s’agit d’un archaïsme de
la langue générale conservé localement ou d’un dialectalisme”.
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“l’archaïsme [...] interfère souvent avec l’emprunt au dialecte”.196

“Des ignorants, des sots ont prétendu que c’est un patois que nous parlons. [...]
En tout cas, c’est du français véritable. Nous parlons exactement le langage que
nos aïeux, originaires de la Touraine et du Berri, parlaient [...]. Notre langage a
ceci de particulier qu’il n’a pas changé, qu’il n’a pas même varié [...] ; et ceci
encore, que le parler dialectal des Tourangeaux et des Berrichons, d’où le nôtre
est sorti, est réputé le meilleur de toute la France” (1).

“J’ai tranché pourtant, il le fallait, en ce qui concerne un certain nombre de vieux
mots qu’on trouvera plus loin, et qui m’ont paru s’être introduits dans les textes
non pas comme des restes de l’ancienne langue, mais comme des mots
conservés dans les parlers locaux. Dès lors, ils leur appartiennent” (278).



“le français actuel de Toulouse est avant tout une langue importée gardant
l’empreinte de substrats indigènes [...]. La part [...] des archaïsmes proprement
français [est] bien mince [...], malgré une opinion assez répandue. C’est qu’on
prend pour des archaïsmes français des convergences originelles
franco-occitanes : le substratum occitan s’est pendant un certain temps
confondu avec une tendance française, puis il a continué tout seul”.

“Un mot enfin à propos de l’origine (étymologie) des régionalismes méridionaux.
Nous avons systématiquement signalé le mot ou l’expression occitane qui se
dissimule sous un vêtement « à la française », ce qui permettra de constater qu’il
n’est pas un régionalisme sur cent qui ne soit ici d’origine dialectale”.

“la plupart des régionalismes trouvent leur origine dans le substrat dialectal.
Même dans le cas de régionalismes qui se révèlent être aussi des archaïsmes du
français, l’influence du dialecte semble avoir été déterminante. Tout comme l’ont
fait récemment (1992) ou plus anciennement (1950) Jacques Boisgontier et Jean
Séguy [...] pour la région toulousaine (autre aire occitane), on peut juger assez «
mince la part des archaïsmes proprement français » et mettre en avant des «
convergences originelles franco-occitanes ». Dans une région occitane comme le
Velay, un grand nombre de régionalimes classés par les dictionnaires comme
archaïsmes du français doivent leur emploi, voire leur forme et leur emploi, à
l’influence du substrat dialectal.”



“Châteaubriand n’aurait-il pas [...] puisé dans le vocabulaire régional enregistré
par son oreille durant sa jeunesse ?” (1956, 229).

“On doit dès lors modifier le jugement qu’on avait porté sur la façon dont
Châteaubriand a formé sa langue. La part d’archaïsmes y est en effet beaucoup
plus mince que ce que l’on a cru jusqu’à présent. Par contre [...] la langue
particulière aux régions qui ont vu s’écouler sa jeunesse, joue chez lui un rôle
important” (Wartburg 1956, 231).



“Un mot comme « emprunt » peut être téméraire. Objectivement, il convient
d’abord de constater que tel fait est commun à deux parlers : bien entendu, on
peut le plus souvent en inférer une direction d’emprunt, mais il peut y avoir
quelques cas de parallélisme, par exemple, entre « survivance » et « emprunt au
dialecte ». Il ne faut pas en effet méconnaître l’importance des faits de
convergence pouvant expliquer qu’un terme d’une des catégories ait trouvé ou
retrouvé une vigueur particulière parce qu’il avait des répondants dans une ou
plusieurs autres catégories.” ; “nous n’insisterons jamais assez sur l’influence
cumulative des parlers en présence et sur le fait que certains termes ont pu dès
lors retrouver vigueur lorsqu’ils ont éventuellement été en concurrence dans
l’esprit du locuteur” (Martin 1984, 19 et 168).











“Il va de soi que nous ne préconisons pas de voir dans aider à quelqu’un un
calque du francoprovençal. Il s’agit bien d’un archaïsme français. Mais bien plus
que l’allemand, le substrat francoprovençal pourrait avoir contribué à la
conservation de cette construction” (Lüdi 1981, 89).
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“Son travail sur le modèle Sens-Texte a amené l’auteur à concevoir le signe
linguistique comme étant une entité tri-dimensionnelle, ou un triplet ordonné A =
< A ; ‘A’ ; #A> où A est le signifiant, ‘A’ le signifié, et #A l’ensemble des
informations portant sur les propriétés combinatoires du signe, qui dans leur
totalité peuvent être appelées syntactiques” (Mel’cuk 1976, 59).215













“Enfin, j’en arrive aux sources des régionalismes [...]. En tout premier lieu, c’est



le substrat régional, langue ou dialecte parlé dans la région antérieurement à
l’implantation du français commun, qui a agi sur ce dernier”.

“Il est bien évident que ce n’est ordinairement pas la forme du patois de Meyrieu
qui est seule à l’origine de tel ou tel régionalisme. [...] Si, dans le cas de



régionalisme à aire restreinte, la forme dialectale est à l’origine directe du
régionalisme, dans le cas de régionalisme à aire vaste (surtout lorsque cette aire
englobe des dialectes différents, par exemple dialectes d’oïl ou d’oc) la forme
vernaculaire locale ne peut être seule à l’origine du régionalisme.” (Martin 1987,
24.)

“Pour bien comprendre les mécanismes du français régional, il faut certes
prendre en compte la situation dialectale ancienne, mais il faut aussi tenir compte
des évolutions sociologiques qui se sont produites depuis l’avènement de la
société industrielle et qui ont fait apparaître de nouveaux sens directeurs.”

“si un bon nombre, la majorité peut-être, des faits qui sont ainsi étiquetés de
manière apodictique, sont effectivement issus du substrat francoprovençal, il ne
manque pas de cas où l’origine doit être à rechercher du côté des foyers de
rayonnement du français, de Lyon surtout en l’occurrence” (Rézeau 1989a, 251).



“on est amené à reconnaître que d’un simple accord géographique on ne peut
pas régulièrement conclure qu’un emprunt a pénétré par l’intermédiaire de
Remiremont, car il a pu être fait directement en différents points” (Bloch 1921,
117).





“les emprunts [...] faits à des langues connues d’une bonne partie des locuteurs,
ne sont pas ou sont très peu adaptés dans la prononciation de la langue
emprunteuse.”

“dans un nombre considérable de mots, [nos parlers] ne s’en tiennent pas à cette
adaptation et transforment les sons suivant les correspondances des traitements
phonétiques dont les sujets parlants ont un sentiment délicat” (Bloch 1921, 24).

“Parfois c’est l’histoire du vocabulaire proprement dit qui révèle l’origine
étrangère de mots dont la forme est parfaitement régulière”. (Bloch 1921, 38.)

“Ce fait, purement accidentel et individuel, [...] est cependant significatif. Il nous
montre le patoisant s’efforçant de se rapprocher le plus possible de la
prononciation du français” (Bloch 1921, 22).

“Le lexique patois, en alimentant le français régional, est généralement modifié
d’après le sentiment qu’ont les patoisants des correspondances phonétiques,
Ymais parfois aussi, et pour des raisons diverses, il est employé tel quel” (Bloch
1921, 125).
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“[le français régional] est le résultat d’une action analogique qui tend à effacer ce
qu’avaient de non assimilable les éléments tirés d’un autre ensemble” (Chaurand
1985, 355).

“Il semble n’y avoir pratiquement aucune restriction imposée au transfert de
nouveaux items lexicaux” (Winter 1973, 145).219

“les emprunts communément employés tendent à s’adapter aux habitudes
articulatoires et graphiques de la langue emprunteuse” (Deroy 1980, 232).

“c’est bien un croisement, et d’un type très répandu dans nos parlers, que celui
qui consiste à modifier un emprunt français d’après un mot patois de même sens
et de forme plus ou moins proche ou même d’après un mot patois de sens
voisin” (1921, 43-44).















“lorsqu’un mot de la langue 2 ressemble à un mot de la langue 1 sur le plan
formel, et possède en outre au moins un sème en commun, l’emprunt d’un
deuxième sème éventuel est favorisé” [le terme sème est employé ici pour
sémème].



“Les rapports entre le signifié français commun et le signifié français local
permettraient d’ailleurs souvent d’interpréter ce dernier comme un
développement polysémique dû au français commun, si nous ne savions pas
qu’il est calqué sur le patois.” (De Vincenz 1974, 83).



“l’utilisation de carotte avec le sens du fr. “betterave” ne crée pas d’ambiguïté
puisque carotte (fr.) se dit racine ou pastonade” (Martin 1987, 59).





“L’on cite volontiers les emprunts que le parisien a fait aux parlers provinciaux
[...]. Ce qui est beaucoup plus considérable, c’est la quantité de mots français
que vont absorber nos dialectes” (Brun 1946, 94-95).



“chacun sait que le patois, pauvre en ressources psychologiques et
intellectuelles, a pris au français la plupart des mots désignant des notions
abstraites ; qu’il emprunte la terminologie des domaines de la civilisation
auxquels il n’a pas accès : religion, école, vie publique, service militaire ; qu’il
adopte avec leurs noms français les objets nouveaux” (Marzys 1971, 177-178).

“Il n’y a sans doute pas de raisons particulières à cela : simplement, la
concurrence du français, dès le XIXe s., est devenue si grande que le patois ne
réussit plus à sauver, tant bien que mal, que deux catégories de mots : soit ceux
qui n’ont pas de synonymes dans la langue officielle, soit ceux qui
correspondent, à la fois sémantiquement et étymologiquement, à des mots
français” (Marzys 1971, 179).

“Le prestige chaque jour accru du français amène dans nos patois un véritable
flot d’emprunts : les mots patois, un à un, cèdent le pas ; les uns sont attaqués
dans tout le domaine, d’autres dans quelques localités seulement, d’autres ne
reculent que faiblement, mais le nombre est très réduit de ceux qui tiennent bon
partout et chez tous les patoisants” (Bloch 1921, 135-136).



“trop de linguistes, quand ils manient l’ALF dédaignent à priori les formes
françaises qui leur paraissent comme des intruses”.



“Le français a passé comme une grande éponge autour de Paris, effaçant les
dialectes (dont le français régional ne garde que des épaves) sur une rayon de
100 à 200 km, voire davantage ; au-delà, c’est une zone de patois en plein
délabrement” (Dauzat 1930, 543-544).



“En général, les paysans n’ont plus l’impression de parler patois et le linguiste
lui-même a souvent beaucoup de peine à apprécier où finit le patois, où
commence le français régional” (Dauzat 1927, 56).

“Repérer les régionalismes du français parlé dans des régions où l’on a toujours
parlé des variétés de français [...] n’est pas chose facile, et ce Dictionnaire du
français régional du Berry-Bourbonnais amène d’emblée à poser une question :
quelles différences autres qu’une différence d’extension dans l’espace y a-t-il
entre ce Dictionnaire et l’Index de l’ALCe [Atlas linguistique du Centre] de
Pierrette Dubuisson et Gérard Taverdet (Dijon, ABDO, 1993) ? Autrement dit, le
vocabulaire de l’ALCe est-il autre chose qu’une variété régionale de français
patoisé ?” (Simoni-Aurembou 1996, 273.)











“La persistance de « septante » et de « nonante » est favorisée par la
conservation de ces formes dans les patois” (128).

































“Ce ne serait pas la première fois que [Littré] enregistre comme normal un mot
qu’il estime utile et bien formé” (Goosse 1973, 67).

“il ne suffit pas qu’un dictionnaire mentionne un emploi pour que celui-ci soit
reconnu comme vivant ; [...] telle expression qui se maintient jusque dans le
Larousse du XXe siècle doit être tenue pour hors d’usage parce qu’elle manque
dans les meilleurs dictionnaires du XIXe siècle” (Goosse 1973, 67-68).



“[le témoignage des dictionnaires] ne mérite pourtant qu’une confiance limitée :
tantôt ces ouvrages retiennent des emplois disparus de la langue réelle ; tantôt
l’usage, et surtout l’usage littéraire, conserve ou renouvelle des emplois que les
lexicographes avaient déclarés désuets. Le mieux est de présenter de façon
objective les indications tirées des dictionnaires ; tel mot, déclaré vieux par X (ou
supprimé par l’Académie à partir de telle édition) est encore mentionné par Y.”

“la question du « pourquoi » des transformations lexicales reste presque entière.
[...] Pourquoi des signes qui remplissaient fort bien leur office et ne présentaient
apparemment aucun inconvénient particulier disparaissent-ils au profit d’autres
qui ne leur semblent en rien supérieurs ? Autant s’interroger sur l’origine du



mouvement et de la vie !”

“Le français régional se présente le plus souvent sous une image spatiale dont
nous n’avons pas l’habitude en dialectologie : l’espace à trous. De l’aire



dialectale compacte, ou du moins le plus souvent compacte et unie, il ne reste le
plus souvent, en français régional, que des sporades d’attestations discontinues”
(Tuaillon 1977a, 16).





“Ce terme est connu [...] en Ardèche (ALMC 1238), en Haute-Savoie (ALF 1583, p.
947), [...] et jusqu’en Suisse (GPSR 4, 256).” (ALLy 5, 152.)

“Le FEW devrait [utiliser l’ALMC], et plus méthodiquement aussi [...] d’autres
atlas régionaux, s’il veut vraiment « utiliser de façon à peu près exhaustive toutes
les sources ». Il augmenterait ainsi sa richesse documentaire et sa valeur” (1963,
130).



“La thèse longtemps soutenue que les premiers colons ne parlaient que le patois
et ne se comprenaient pas entre eux (Rivard 1906, 1914 ; Dulong 1973 ou Barbaud
1984) est difficilement défendable” (Lavoie 1995, 346).

“La langue parlée au début de la colonie était une variété de français comportant
des traits régionaux et dialectaux ; ces traits étaient déjà incorporés à la langue
[...] et ne peuvent être considérés comme des éléments de substrat” (Poirier
1995, 37 n. 13).

“Certains de ces mots de l’ancienne France sont toujours particulièrement
vivants dans les patois de l’Ouest, si bien qu’on peut se demander si le canadien
les a pris au français de Paris ou à quelque dialecte de l’Ouest, sans qu’il soit
possible d’acquérir une certitude sur ce point”.





















































































































“l’aspect philologique et historique touchant l’histoire des mots régionaux
antérieurs au XVIIe siècle me paraît être le point faible des études sur le français
régional. [...] trop souvent les notations afr. ou mfr., empruntées au FEW, ne sont
que des cache-misère qui devraient être remplacées par des représentations
géographiquement plus précises”.

“les dictionnaires français ont enregistré des termes régionaux sans indiquer leur
provenance”.





“lorsqu’un terme qui s’est maintenu au Canada et non en France se trouve être
un homonyme ou un paronyme d’un mot anglais qu’on lit ou entend
constamment, il est difficile de ne pas voir un rapport de cause à effet entre la
présence du terme anglais et le maintien de son parent français dans l’usage
courant.” (Darbelnet 1971, 1169.)



“On pouvait s’y attendre, puisqu’il est généralement admis que dans un domaine
linguistique donné, les parlers de la périphérie évoluent en général moins vite
que ceux du centre” (Darbelnet 1976, 1138).
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